
Demande de certificat d’autorisation 
 Mur de soutènement 

 

 
Pour toute question ou pour nous transmettre votre formulaire, contactez-nous  
au permis@saintpaul.quebec ou au 450 759-4040, poste 231. 

  
  

Projet 
 
Localisation : 

 Cour arrière 
 Cour latérale 
 Cour avant 

 
Hauteur : _______________________________________ 
Largeur : _______________________________________ 
Longueur : _____________________________________ 
Matériaux : ______________________________________ 

   
 

Identification du demandeur 
 
Nom : ___________________________________________________________________________________ 
Adresse : ________________________________________________________________________________ 
Téléphone : ____________________________________ Lieu des travaux : __________________________ 
Adresse courriel : _________________________________________________________________________ 
 

Entrepreneur 
 
Nom : ___________________________________________________________________________________ 
Coordonnées : ___________________________________________________________________________ 
No de licence RBQ : ______________________________________________________________________________ 
 

Date de début des travaux : ______________________________ 
Durée des travaux : _____________________________________ 
Valeur des travaux :  ____________________________________ 
 
 

mailto:permis@saintpaul.quebec


Demande de certificat d’autorisation 
 Mur de soutènement 

 

 
Pour toute question ou pour nous transmettre votre formulaire, contactez-nous  
au permis@saintpaul.quebec ou au 450 759-4040, poste 231. 

 

Coût   50 $ 

Signature 
 
× 
 
Date : __________________________________________ 
 

Documents requis 
 Plan d’implantation 
 Plan de construction 
 Attestation ou rapport d’un 

ingénieur pour un mur de plus de 
1,5 mètre de hauteur 

Les informations contenues dans le 
présent document s’y retrouvent à titre 
informatif uniquement et ne remplacent 
pas la réglementation en vigueur. 

Normes 
 
Un mur de soutènement doit : 
1. S’il est construit pour retenir la terre ou le roc adjacent, être fait d’une résistance et d’une stabilité 

suffisante pour pouvoir supporter une pression hydrostatique égale à leur hauteur ou à une charge vive. 
Les murs de soutènement en maçonnerie doivent être protégés par un chaperon; 

2. Être stable et présenter un agencement uniforme et homogène des matériaux; 
3. Être maintenu en bon état, de manière à éviter l’effritement, l’effondrement, l’éclatement de la brique 

et de la pierre, la dégradation des joints de mortier, la présence de fissures et l’éclatement du stuc et 
du béton; 

4. Tout mur de soutènement doit être érigé de façon à résister aux poussées latérales qu’il subit, ainsi 
qu’à l’action du gel et du dégel sans compromettre la sécurité des personnes pouvant circuler à 
proximité, et sans risquer d’endommager les bâtiments, véhicules ou autres objets à proximité; 

5. Tout mur de soutènement tordu, renversé, gauchi, affaissé ou écroulé, doit être redressé, remplacé ou 
démantelé. 

 
Consultez la fiche de normes pour vous assurer de la conformité de votre projet. 
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